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La loi Sapin 2 restreint la liberté des détenteurs d’assurances vie. Le texte  
prévoit une limitation – mais pas un blocage – des rachats sur les contrats 
en cas de circonstances exceptionnelles. L’objectif est d’éviter la faillite des 
assureurs en cas de remontée des taux d’intérêt et d’encadrer les taux de 
rendement des fonds euros. Explications. 

LOI SAPIN 2
QUELS CHANGEMENTS 
POUR L’ASSURANCE VIE ?  
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Vous rendre 
la vie simple 
comme bonjour!

Administration 
de bien-être !
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GARE AU FISC

Le souscripteur d'un Perp 
doit informer son assureur de 
son départ à la retraite pour 
bénéficier de ses rentes. Il ne 
doit pas trop tarder sinon le 
fisc peut remettre en cause les 
déductions fiscales octroyées 
au titre des  
cotisations versées sur le plan 
en phase d'épargne. Pour 
rappel, les titulaires d’un Perp 
peuvent déduire de leurs 
revenus à déclarer  
à l’administration fiscale leurs 
primes à hauteur de 10% du 
plafond annuel de la Sécurité 
sociale (Pass) de l’année  
précédente ou de 10% de leurs 
revenus professionnels dans la 
limite de huit fois le Pass. Avec 
un Pass fixé à 38.040 euros en 
2015, les cotisations versées 
sur un Perp en 2016 pourront 
être déduites des revenus de 
2016 mentionnés dans la  
déclaration 2017 dans la limite 
de 3.804 (10% x 38.040) euros 
ou de 10% de leurs revenus 
professionnels  
dans la limite de 30.432  
(10% x 38.040 x 8). 
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DES FISCALITÉS 
DIFFÉRENTES

Les sorties des Perp sont 
imposées différemment selon 
qu’elles s’effectuent sous 
forme de rentes, de capital ou 
de déblocages exceptionnels. 
A l'image des pensions de 
retraite, le montant des rentes 
perçues dans l'année doit être 
intégré, après abattement de 
10%, aux revenus à déclarer 
à l'administration fiscale. La 
valeur de capitalisation du 
plan n'entre pas dans la base 
taxable à l'impôt de solidarité 
sur la fortune (ISF) à condition 
que les rentes soient issues de 
cotisations versées de manière 
régulière durant au moins 15 
ans et que l'assuré ait liquidé 
tous ses droits à la retraite 
obligatoire ou atteint l’âge 
légal de départ à la retraite  
(62 ans).

Le capital doit également être 
intégré aux revenus à déclarer 
à l'administration fiscale, après 
abattement de 10%. L'assuré 
peut aussi opter pour un pré-
lèvement forfaitaire libératoire 
(PFL) de 7,5%, à condition que 
le capital soit versé en une 
seule fois. Directement prélevé 
par l'assureur au nom du fisc, 
le PFL porte sur 90% de la 
somme (après l'abattement 
de 10%). Le capital perçu 
est taxable à l'ISF. Enfin, les 
capitaux récupérés pour cause 
de force majeure sont totale-
ment exonérés d'impôt sur le 
revenu. En revanche, ils sont 
assujettis à l'ISF (à l'exception 
du déblocage pour invalidité). 
On ne connait pas, pour 
l'heure, la fiscalité appliquée 
aux dénouements anticipés 
des « petits » Perp autorisés 
par la loi « Sapin 2 ».
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IMMOBILIER
LES CLÉS POUR  

CALCULER LE MONTANT  
DE SA PLUS-VALUE

Au moment de mettre une maison ou un appartement en vente, une question brûle  
les lèvres des propriétaires : vais-je réaliser une plus-value ? Mais pour le savoir,  
il ne suffit pas de soustraire le prix de vente au prix d'achat initial. Explications. 
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• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2015 imposables en 2016) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
16.411  €

revenu net imposable 
14.770  € 10.000 € 18.000 €

• Emploi
Smic : 9,76 €

(Taux horaire brut au 1er janvier 2017)
Inflation : +0,5%

Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an (nov. 2016)

RSA : 535,17  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 10%
Taux de chômage (BIT) au 3e trimestre 2016

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er août 2015)

Taux de rémunération : 0,75% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 1%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er août 2016

Plafond : 150.000 €
au 1er janvier 2014

Assurance vie : 2,30% (AFA) Rendement fonds euros (2015)

• Retraite
Âge légal : 62 ans (ouverture du droit à pension si né(e) en 1955)

Point retraite au 1er novembre 2016

AGIRC : 0,4352 € ARRCO : 1,2513 €

• Immobilier
Loyer : 125,33  points (+0,06%)

Indice de référence (IRL) 3e trimestre 2016
Loyer au m2 : 12,6 €

France entière (Clameur novembre 2016)

Prix moyen des logements anciens (Année 2016)

au mètre carré : 2.495 € d’une acquisition : 202.679 €

Prix moyen du mètre carré à Paris : 8.300  € (3e trimestre 2016)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 1,60%  (30 décembre 2016 Empruntis)

• Taux (2016)

Taux de base bancaire : 6,60% Intérêt légal : 0,90%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers

Prêts à taux fixe :  
3,40% (moins de 10 ans)

3,35% (10 à 20 ans)
3,37% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 2,83%

Prêts-relais : 3,43%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation

Montant inférieur à 3.000 € : 19,96%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 13,25%

Montant supérieur à 6.000 € : 6,65%

VOTRE PATRIMOINE
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